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Les pays membres de la fran co phonie disposent d'un ri ch e pat r-i moine
biologique et co mprenne nt un niveau élevé de diversité génétique, cc qui en
fair des pays parti culi èrem ent att rayants pou r les bio -prospection s, avec un
énorm e potentiel 3 explorer pour la création de nou velles r ichesses et favoriser
le développement durable co nformé ment au x stratégies nati onales sur la
diversité biolo gique . Malheu reusem ent, la tenda nce générale dans la plupart
des pays francophones est à la dégradation et à la per te de la biodiversit é, qui
est observable dans to us les écosys tèmes. C ette situation Illet les ressources
géné tiques dans un e situa tio n de grand péril, car beaucoup d 'entre elles son t
rares ou vulné rables.

La Convent ion sur la diversité biologique (C n B ), da ns son article 15, vise à
d éfinir le droit in ternatio nal sur la relation ent re les fournisseu rs et les utilisateurs
des ressources biolog iques et gé nétiques , à travers un régime d 'accès et de
partage des avantages (APA). Par ailleurs, l'Objectifde développement durable
15 stipule qu e les écosystèm es do ivent être préser vés, restaurés ct exploités de
faço n durable.

C e régime, qui s'est co ncrétisé par le Protocole de iVagoYll, adopté en 201 0,
rep résente une occasion pour renforcer co nsidérablement les objectifs et les
mesures de co nse rvatio n de la bio dive rsit ê e t so n utilisatio n durable, en
permettan t la créatio n de nouveau x flux de capita ux et de resso u rces
ad diti onnelles. Cependa nt, beaucoup de pays en développemen t de la
Francopho nie ne disposent pas encore d 'un cad re qui régit globalement
l' uti lisation durable . la conse rva tion e t le pa r tage des avan tages issus
spécifi que me nt de la biodiversité. Diverses politiques ont été dévelop pées pou r
réglem enter les secteurs touchant à la biodiversir é, mai s l'absence d'un cadre
d' APA national a laissé ine xplo itée une gam me importante d'opportunités
telles qu e le partage des avantages.

Je rem ercie no s réd act eu rs en che f invités, Mme Sophie Lavallée et M .
Pag- yendu M .Yenr charé, ainsi que tous les aute urs de cc rich e num éro de LE~
qu i d émon trent qu'un r égime d 'A PA efficace do it être développé, en étro ite
co nsultation avec les parti es pren antes, afin de faciliter l'a ccès aux ressou rces
géné tiques ct de perme ttre le partage équitable des revenus décou lant de leur
utilisation durable au profit de la biodiversitè et des fournisseurs de ces ressou rces.

jean-pierre.ndoutoum@francophonie .org
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natio nales dans divers domain es, en vue d'une mise en
œuvre efficiente aux niveaux nation al et local. L'IFDD,avec
ses partena ires. so uhaite apporte r son sou tie n , dans ce
do maine , aux pays membres de la Francophonie.

Bonne lecture !

Le d évelop pemen t d'un tel cadre exige l' harmonisatio n des
instru ments juridiqu es ct r églementaires en vigue ur dans
le domaine des ressources géné tiques et biologiques. Il doit
répondre à, et être compatible avec, la C O ll et son Protocole
de Nagova, prendre en co m pte d ' autres pro cessus
in tern ationaux pertinents, et do it également être couplé
avec le so utien nécessaire pour renforcer les capac ités
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Pau d'Arca - Les Indie ns de la forêt tropicale amazo nienn e l'u nlisenc traditionnellement pour traiter u ne variètè d'a tfectious . LI recherche a confirmé i'effic acitè du
Pau d'Arca cians différentes affections causées par des parasite" tels que la malaria et schistosoma. Des tests de laboratoires ont pe rmis de d émo ntrer qu 'un gro upe de
composês chimiq ues du Pau d'Arro, les naphrcquinones. freinen t la multiplication du parasite de la malaria. Sou rce : http:/ / wv....v.ma.>J.ntenatureHe.cnm/ chmniques/
herbie r,"pau -r d.Arco.pbp
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Sophie.lavallee@fd.ulaval.ca

pag.yendu@gmail.com

Dans les années 1970 et 1980, des pays, surto ut des pays co développer
dénonçaient le fait 'lue des ressources génétiqu es présentes su r leur terri
étaient souvent prélevées sans leur co nsentemen t et leur éraient reven de
fort pr ix, sous forme de médicam en ts, de semences ct de produits chimi
En réponse à ce tte prob lémat iqu e, la Convention sur la diversit éhi% ,Riqut' a
1111 cadre j ur idiqu e global organisan t le marc h é des ressources g ên êtique:
le fondement de la so uveraine té des ÉtJ.ts.

Ainsi, contrairement ù un e pratique mill énaire qui consacrait defacto la le
libre accès en cc domaine. la C O R prévoyait que l'accès aux ressou rces cl ,
désormais être négocié. dans le cadre de co nditions conven ues d'un con»
acco rd, entre les prospecteurs ct l'État fournisseur des ressources, et que
cet État fournisseur qu i d éterminera it les co ndi tio ns d 'a cc ès, en échan g

ce rtains avantages. La C O B ne faisait que prévoi r les pr incipe s de dispo
d'accès et de partage des avan tages (APA ) des ressources génétiques, de s
qu e seule une mino rité de Part ies avait adopté des mesures de mise en ce l

Pour tenter de rem édier à cette situatio n, le Protocole de l'~ago)'a a été adopt
29 oc to bre 201 0. Il vise à la foi s à favo riser l' accès aux ressources. de man
à enc ourage r la bio-ii nnovarion ct à lut ter co ntre la bio -pirater ie, que
peut qualifier co mme «l'appropr iatio n illic ite des ressources génétiq ues ( [
et des savoirs traditionnels qui y sont atta chés par le biai s des dro its de propr
intellectuelle, notamment le système de bre vets, sans parta ge des bénéfices)
«l'accès et la collecte no n auto r isés de ces ressources ».1

Après plusieu rs années de négociat io ns so us l' égide de la Convention .H

diversit ébiologiqHe, le Protocole de ;Va~o)'a est entré en vigue ur, le 12 oc tobre 2(
Son objec tif est d ' un e part , de sécuriser l'accès des entreprises et centres
rec he rche qu i prospectent des ressources génétiques dans différen ts pays
mani ère à encourager les investissements dan s la bio -rinnovation , D 'au tre r
le Protocole vise à rendre cet accès co nditionnel au co nsentement prèal:
des pays fournisseurs, et de leurs com m unautés autoc hto nes et locales. Se
le Protocole, ce co nsente ruent doit dép end re d u partage équitable des b ên êf
déco ulan t de l' utilisation de ces ressources.

La mi se en œuvre du Proto cole repos e sur l'in tégration des règles qu 'il pr év
dans l'ordo nnance me nt j ur idique intern e des pays fournisseurs ct dans ce.
des pays qu i ont des entreprises et cent res de reche rche «utilisateurs 1) sur le
territoires. Cet encadrem en t j ur idiq ue, qu ' il prenn e la for me de loi s,
polit iques, de lign es direct rices ou de co ntrats-type s sur l'APA. est destin
encadrer les rapports ct pra tiques contractu elles entre les différentes catêgor
de prospecteurs (entrepr ises ou cen tre de recherche ) ct les pays four nisset

Abdelgawad. \(.'alid.• Contrats Internationaux de Bioprospecrion : Moyen de Protect
de la Biod i....ersirè et des Sa....o irsTradinonnels ou Instrument de Biopi ratcrie. Les 1) (20
22 R e.... québ écoise de droit int'l 53 ;Chiarolla. C. Hiopiracyand the Roll' (!lPrivate lntrmati.
Law wnder ti lt' S agoya ProttJeol.IODR I Working Papcr. 2012, en ligne : Ecolex < htrp
v.-vvwecolex .org/serverê ueu. php/ hbc at/ r~tr icted/li/MON - 08672-t.pdf> (consuln
26 juin 20 15).
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qui découlent de leur utilisation. Ces di spositions peuvent
être d' une im portance ce rt ain e, sur to u t Io rsqu'rl s' agit
d 'ac co rds négociés avec les États-Unis, qu i ne sont pas
Parti es à la Convention .Hl r la diversité biolo)!iqllf ni à ses
Protocoles, par co nséquent .

Élisa M o rg era ct So p hie La vallée explique nt, dans leurs
textes respectifs, que m ême si l'adoption du Protocole de
~Vdgoya a pertuis de formuler plusieu rs règles pour encadre r
1'/\ l'A, l' objec tif du Protocole d ' assurer une justice
en vironnementale est qu estionné, dan s la me sure où il ne
règle pas p lusieurs qu estions problématiques, qui so nt
laissées à la di scrét ion des États, lesquels ont leur propre
agenda po litique ct doive nt co nc ilie r les attentes des
diffê rentes parties prenantes.
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ct les co m m u na u t és autoc hto nes et locales impliquées, le
ct." éc héant. Le Protocole de ;\;agoya prévoit que les contrats
d 'A PA doivent tenir compte des savoirs tradi tion nel s des
com m u nau té s autoch to ne s e t lo cale s (CA L ) su r ces
ressources gé né tiques, dans la mesure prév ue par le droit
natio nal.

Cc numéro de la Revue Liaiso n Énergie - Francophonie
( LE!') présente différentes facettes de la mise en œ uvre du
Protocole de l\ 'agoya, e n regroupant les textes selon troi s
thématiqu es :

a, Cohé rences et incohérences des textes int ernationaux
sur l'APA

b. D éfis transver saux de la mise en œ uv re du Protocole
de Nagoya

c. Expér iences c t perspectives régio nales ct natio nales
de mi se en œuvre du Protocole

1Défis transversaux de la mise en
œuvre du Protocole de Nagoya

Les textes présentés dan s ce numéro montrent qu'au plan
national, l'encadrement institutionnel et juridique de l'APA
demeure co mplexe . en raison, notamment, des règles que
prévoient différents traités que les État s ont rarifiés et qu 'ils
do ivent prendre en considé ration en adoptant leu rs cadres
natio naux sur l'APA , Les textes de Sonya Morales, de
Mohammed Ali Mekouar et de Jorge Cabrera explorent
les in teractions à considérer entre le Protocole de /\;'agoya ct
le Traité international sur les ressollrces phylogétlétiques pour
J'alimentation et l 'a)!ricu lllm:,q u Î est en tré en vig ue ur di x ans

avan t le Protocole de 1'Vagoya, so ir le 29 j uin 2004. et qu i

co mpte, â ce jour, 136 Parties contractantes.

Quant à eux , J ean-Frédér ic Morin e t Mathilde
Gauquelin proposent un e première incursion dans les
accords co mmerciaux régionaux et bi latéraux. Rien qu e
la grande majorit é de ces accords ne prévoi ent auc u ne
di sp o sition concer n an t les re ssources gé né tiq ues,
quelques-uns, co nclus dans la dernière décennie, surtout
avec des pays d'Amérique latine, prévoient des dispositions
avant r gardisres e n la matiè re. Certains insistent sur
l'importance d'obt enir le consenteme nt préalable do nné
en co n naissance de cause pou r accéde r aux ressources
géné tiqu es, et sur l'importan ce de par tager les avantages
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1Cohérences et incohérences des
textes internationaux sur l'APA

Parmi ces qu estio ns non résolues, se trollvent celles liées
aux mé canisme s d'obtentio n du consen tement préalable
donné en connaissance de cause, mais aussi aux co nditions
convenues d'un commun accord avec les fou rnisseurs de
ressources et les co mm unautés auto chto nes ct lo cales.
Ad rian a Bess a propose un e réflexion sur ces qu estions,
alo rs qu e P ag- yendu M . Yentc h a ré s' in té resse à la
protection des savo irs traditionnels de ces co n u n u n au t ès.

Thomas Burelli propose que de s textes ' de la s'!fi /a ll'
puissent venir combler le dro it po siti f là o ù il est trop
r igide pour s'adapte r â la spécificité des situations d'APA
par tic ulières ou po ur taire les silences du droit en mat ière
d'APA,lorsque cela est necessaire. Le texte de Preedorn-Kai
Phillips ins iste sur le fait que le Protoco le de LVaxoya
déclenc hera l' élabo ra rion de n o uvell es normes qui
s'appliquero nt aux utilisateurs, nième sur le ter rito ire d'un
État n'ayant pa') ratifi é le Protocole. Cet «effet direct» du

Protocole de lVagoya, selon les termes de I'au rcur, se double
de la po ssibilité de légi slations di fférentes dan s les Ét ats
fournisseurs. Konstant ia Kou t ouki e t Frédéri c
Per ro n -Welch di scutent. quant à eux, des o ppo rtunités
offertes par la R esponsabilité sociale des entreprises ( R SE)
pour que les entrepr ises dépassent les exigenc es légales ct
œuvrent volo ntai rement dans le respect de l'obligation
d'obtenir le co nsenteme nt préa lable donné en connaissance
de cause des commun au tés au tochtones ct locales (C AL ).
notam m ent .
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